Année 2026 
                        Demande de réservation de stationnement et/ou de circulation 
 Direction Générale des Services Techniques – SERVICE VOIRIE - CIRCULATION 
►Ce document est à renvoyer dûment rempli, impérativement par email à circulation.voirie@versailles.fr  
 3 semaines avant le début des travaux (la signalisation nécessaire est mise en place par le demandeur, 48 heures avant l’interdiction, conformément à l’arrêté municipal qui sera pris) 
 
NOM du demandeur ou de l’entreprise chargée des travaux : entrer du texte.
ADRESSE complète du demandeur :  entrer du texte.
Tél : entrer du texte.    		Email (obligatoire) :  entrer du texte.

Nature des travaux : entrer du texte.
Nature de l’occupation du domaine public : entrer du texte.
Lieux des travaux : entrer du texte.
 
[image: ]Mesures à prendre en matière de STATIONNEMENT (n°, nom rue, nombre de places neutralisées) : 
1 - entrer du texte.
 Date :   du  entrer une date.    	 au entrer une date.            Horaires : entrer les horaires.

2 - entrer du texte.
 Date :  du entrer une date.     	  au entrer une date.            Horaires : entrer les horaires.
Les demandes de réservation s’effectuent impérativement 3 semaines avant le début des travaux. La signalisation nécessaire est mise en place par le demandeur, 48 heures avant l’interdiction, conformément à l’arrêté municipal qui sera pris.

Mesures à prendre en matière de CIRCULATION (n°, nom rue) :	 
1 - entrer du texte.
 Date :  du entrer une date.     	au entrer une date.             Horaires : entrer les horaires.

2 - entrer du texte.
 Date :  du  entrer une date.    	 au entrer une date.	      Horaires : entrer les horaires.
Champs libre (insérer ici commentaires, schéma, photo, plan…)
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
								 
Fait à                              le


Pour toute information complémentaire s’adresser au surveillant du secteur concerné :  
· Secteurs Saint-Louis, Chantiers et Porchefontaine : Cyrille Trimoulet 01 30 97 82 20 ou 06 13 46 10 90 
· Secteur Notre-Dame : Cédric Billerey 01 30 97 82 50 ou 06 16 38 60 83
· Secteurs Clagny-Glatigny, Jussieu et Montreuil : Pascal Vergoby 01 30 97 82 47 ou 06 13 46 10 88Cadre réservé à l'administration
☐ Courrier d'info riverains à préparer par le service règlementation
Panneaux d'information à prévoir	☐ par l'entreprise	☐ par la Ville		☐ pas nécessaire
Joindre le cas échéant un plan de déviation
Incidences éventuelles dans la rue concernée ou dans la déviation : 
☐ RAS			☐ Réseau bus		☐ Ecole		☐ Marché	☐ Parking public
☐ Autre établissement Public		☐ Département concerné 		☐ Autre :
Visa Surveillant, le 				Visa service Mobilités, le 
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